
Objet : Partage et optimisation des parcelles de Richebourg
Introduction
Quatre exploitations familiales viticoles, le Domaine AF GROS (Nous), le Domaine Gros Frère et Soeur, le Domaine Michel Gros et le Domaine Anne GROS, ont profité du fait qu’une donation de la part de leur grande tante Colette GROS intervienne. Cette donation consiste en une demi-ouvrée de Richebourg, répartie entre les quatre domaines au niveau de l’exploitation.
Pour le Domaine AF GROS, la prise a bail concerne les 4 morceaux de vigne attribués aux 4 enfants (dont 3 mineurs) des actuels membres de l’exploitation (Caroline, Rosalie et Mathias PARENT) pour un total de 0.0049Ha, soit 0.49 ares. 
Objectifs
L'objectif principal de cette donation est de permettre à chaque domaine d'optimiser son exploitation en regroupant les parcelles. En effet, la situation initiale comportait des parcelles morcelées, ce qui compliquait la gestion et le travail de la vigne puisque tout le monde n’a pas les mêmes méthodes de culture.
Mise en œuvre
· Répartition des parcelles : La demi-ouvrée de Richebourg a été divisée entre chaque domaine par l’exploitation.
· Échanges de parcelles : Afin de maximiser l'efficacité de chaque exploitation, les domaines ont procédé à des échanges de parcelles. Ces échanges ont permis de regrouper les parcelles de chaque domaine, créant ainsi des blocs indépendants.
Conclusion
La donation de la demi-ouvrée de Richebourg par Colette GROS constitue une opportunité majeure pour les quatre domaines familiaux. Grâce à cette donation et aux échanges de parcelles réalisés, les domaines ont pu optimiser leur exploitation. 
Annexes
· Plan avant donation et échanges
· Plan après donation et échanges

